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AU PROGRAMME
Présentation de la taxe de séjour
Les rôles de chacuns
Présentation du logiciel

Comment je collecte ?
Comment je déclare ?
Comment je reverse ?

Questions / réponses



C’est une taxe qui concerne toute nuitée touristique passée sur le territoire.
Tous les hébergeurs sont concernés, y compris ceux passant par des plateformes de
réservation.
Tous les hébergements sont concernés dès lors que le séjour se fait à titre onéreux et
ceci que vous soyez professionnel ou non, même s’il s’agit de votre résidence
principale.

LA TAXE DE SÉJOUR, C’EST QUOI?

Cette taxe a pour objectif de ne pas faire supporter aux seuls contribuables locaux les
frais liés au développement touristique et à sa promotion.
En effet, la Taxe de Séjour sert à financer les frais liés au tourisme, comme la mise en
place d'infrastructures, la signalétique, la conception de projets touristiques ou encore
les aménagements touristiques...
Cette taxe est très répandu en France puisqu’elle a été instaurée à l'initiative des
communes thermales, par une loi en 1910 pour les communes réalisant des
dépenses pour favoriser l’accueil de touristes.



LA TAXE DE SÉJOUR, POUR QUI ?

L’assujetti (le touriste) paie la taxe de séjour à l’hébergeur qui reversera la totalité des
montants collectés à la collectivité, en son nom.

Les personnes mineures
Les titulaires d’un contrat de travail saisonnier employés sur le territoire la
communauté de communes Creuse Sud Ouest
Les personnes bénéficiant d’un hébergement d’urgence ou d’un relogement
temporaire
Les personnes qui occupent des locaux dont le loyer est inférieur à 10€ par nuitée

Les exonérations prévues sur présentation d’un justificatif sont :



        de services et
d’équipements

       de touristes dans
les hébergements

    de taxe de
séjour

      de financement
pour le tourisme

LA TAXE DE SÉJOUR, POURQUOI?



Elle a été voté en conseil communautaire le 29 juin 2022. 
La collecte sur les plateformes de réservations a commencé au 1er

janvier 2023 et les hébergeurs en location directe auront l'obligation de
la collecter à partir du 1er janvier 2024.

LA TAXE DE SÉJOUR EN CREUSE SUD OUEST

Je passe par une centrale de réservation (Gite de
France, Airbnb, Abritel, Le Bon Coin, Booking...)

La taxe a été collectée et reversée par la centrale

Je loue en direct 
Vous n’avez pas collecté de taxe de séjour

J’informe l’Office
de Tourisme pour
qu’il paramètre le

logiciel

Je déclare un
montant à 0

 Vous avez collecté la taxe de séjour *
Je déclare les

montants
collectés*Cela peut être le cas si vous êtes en centrale de réservation Gîte de France et que vous êtes aussi en location en direct



Tableau des montants
2024

LA TAXE DE SÉJOUR EN CREUSE SUD OUEST

Hébergements en attente de classement,
sans classement à l’exception des

hébergements de plein air :

1% du coût HT de la nuitée, plafonné à
0,70€, majoré ensuite de 10% de la taxe

additionnelle départementale

Exemple sur page suivante

Tarif proportionnel

Tarif fixe



Calcul du montant pour de la taxe de séjour 
avec un  tarif proportionnel

LA TAXE DE SÉJOUR EN CREUSE SUD OUEST

Exemple
Une famille composée de 2 adultes et de 2
enfants de 19 et 16 ans ayant séjournés 7
nuits dans un meublé non classé pôur un

total de 378€ (HT)

Prix de la location par nuit : 378€ / 7 = 
54€ par nuit

Prix de la nuitée : 54€ / 4 occupants = 
13,50€ par nuitée

Tarif de la taxe par nuitée : 13,50€ x 1% = 0,14€
Taxe additionnelle départementale : 0,14€ x 10%

= 0,01€
Tarif de la taxe de séjour globale : 0,14€ + 0,01€

= 0,15€
Taxe de séjour à facturer : 

0,15€ x 7 nuits x 3 assujettis = 3,15€

Calculateur en ligne sur le site  https://creusesudouest.taxesejour.fr

Rappel : Le nombre de nuitées correspond au nombre de nuits du séjour multiplié par le nombre de personnes ayant séjourné.

https://creusesudouest.taxesejour.fr/


Mentionner sur la facture du client le
montant de la taxe de séjour.
La taxe de séjour doit être distincte du
prix de la chambre (taxe non incluse
dans le prix de la chambre). 

VOS OBLIGATIONS

Afficher les tarifs de la taxe de séjour dans
votre hébergement (cf p.29)



QUI FAIT QUOI ?

La communauté de communes Creuse Sud Ouest
vote la mise en place
définit et vote les montants de la taxe de séjour
perçoit les sommes collectées par les hébergeurs et les plateformes

L’Office de Tourisme Creuse Sud Ouest
anime et informe les hébergeurs du fonctionnement
paramètre le logiciel
accompagne les hébergeurs si besoin dans leur déclarations et
reversements

Les hébergeurs

collectent la taxe de séjour auprès de leurs clients et les informent
déclarent les montants collectés chaque mois
vérifient que la taxe a bien été collectée par les plateformes
reversent 2 fois par an la taxe collectée



UN SITE INTERNET POUR CENTRALISER
https://creusesudouest.taxesejour.fr

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2043
https://creusesudouest.taxesejour.fr/


PREMIÈRE ÉTAPE
ACTIVER VOTRE COMPTE



PREMIÈRE ÉTAPE
ACTIVER VOTRE COMPTE

saisi
automatiquement

à vous de le définir

Tutoriel vidéo



PREMIÈRE ÉTAPE
ACTIVER VOTRE COMPTE

Nous pouvons :
vous renvoyer le mail de connexion si besoin
vous aider à créer votre compte

le 24/11 => 57 comptes activés sur 171 

“Je me commercialise uniquement sur une plateforme ou sur une centrale de réservation.
Dois-je quand même créer un compte ? “

Vous pouvez signaler à l’Office de Tourisme que vous vous commercialisez via une
centrale de réservation et un paramétrage évitera que vous soyez relancé tous les

mois pour faire votre déclaration. 

Oui, car tous les hébergements du territoire sont recensés sur la plateforme et vous pouvez
éventuellement être amené à collecter la taxe de séjour à un moment donné. 

Vous pourrez aussi suivre les montants collectés via ces plateformes.



CONNEXION À
LA
PLATEFORME



Télécharger vos états récapitulatifs

CONNEXION À LA PLATEFORME

Vérifier vos informations

Faire vos déclarations

Reverser la taxe de séjour collectée

Suivre vos règlements

Utiliser le simulateur pour calculer le montant de la taxe 

Signaler vos fermetures

Télécharger les documents (guide, affichage...)

Ce que vous pouvez faire sur la plateforme



VÉRIFIER VOS
INFORMATIONS



VÉRIFIER VOS INFORMATIONS
          MES HÉBERGEMENTS

Essentiel pour un bon paramétrage de vos informations et du montant de la taxe



VÉRIFIER VOS INFORMATIONS
          VOS COORDONNÉES

Merci de bien vérifier ces
informations, des erreurs ont

pu se glisser lors de la création
de la base de données

Lorsqu’un
numéro SIRET
a été trouvé,

la nature
juridique a

été
enregistrée

en “Société”.
Pensez à le

modifier si ce
n’est pas le

cas.



FAIRE VOS
DÉCLARATIONS



De base pour la taxe à tarif fixe

De base pour la taxe à tarif proportionnel

FAIRE VOS DÉCLARATIONS

Déclaration globale mensuelle à tarif fixe
Déclaration globale mensuelle à tarif proportionnel

Registre des séjours à tarif fixe
Registre des séjours à tarif proportionnel

 

Pièce justificative obligatoire 

Pas de pièce justificative

Faire une déclaration par mois,
chaque début de mois

Mail de rappel et de relance
automatique

4 types de déclarations

Déclaration globale

Registre des séjours

Possibilité d’avoir accès à l’un ou l’autre sur demande auprès de l’Office de Tourisme

Rappel :  le tarif fixe ou
proportionnel dépend du
type et du classement de
votre hébergement
Cf : page 9



DÉCLARATION GLOBALE

Tutoriel vidéo

https://creusesudouest.taxesejour.fr/hebergeur/443605?utilisateur_id=443605


DÉCLARATION GLOBALE

Déclaration du
nombre de nuitée
pour le mois

Rappel : Le nombre de nuitées correspond au nombre de nuits du séjour multiplié par le nombre de personnes ayant séjourné.

Joindre un
justificatif
(document Excel
ou export logiciel
de facturation)



les dates du séjour
la date de perception
l'adresse du logement
le nombre de personnes ayant séjourné
le nombre de nuitées constatées
le prix de chaque nuitée si taxe au tarif proportionnel
le montant de la taxe perçue ainsi que, le cas échéant,

Ce registre recense, à la date et dans l'ordre des perceptions effectuées, 
pour chaque hébergement loué :

      les motifs d'exonération de la taxe. 

DÉCLARATION GLOBALE
JUSTIFICATIF

 Etat déclaratif / Registre des séjours

OBLIGATOIRE

Exemple de fichier
téléchargeable sur la

plateforme dans
l’onglet 

“Mes documents “



DÉCLARATION GLOBALE
JUSTIFICATIF

Exemple de registre disponible en téléchargement sur la plateforme
dans l’onglet “Mes documents”

Calculs automatiques
(ne pas compléter)

A compléter

à compléter en
fonction de votre

tarif

à compléter en fonction
 de chaque séjour

Calcul automatique
(ne pas compléter)

Il est possible
d’ajouter des lignes

au besoin

Un onglet par mois



DÉCLARATION AVEC REGISTRE DES SÉJOURS

J’enregistre mes séjours

 Ajouter un séjour

Mettre la date du séjour
et le montant total

Préciser le nombre de
personnes

Enregistrer

Tutoriel vidéo



REGISTRE DES SÉJOURS

Valider le registre

La validation du registre
équivaut à effectuer
votre déclaration. 



TÉLÉCHARGER
VOS ÉTATS
RÉCAPITULATIFS



TÉLÉCHARGER MES ÉTATS RÉCAPITULATIFS

A la fin de chaque période
collecte et une fois vos

déclarations faites, vous
recevrez un état

récapitulatif des montants
déclarés et à verser.



REVERSER LA
TAXE DE SÉJOUR



REVERSER LA TAXE DE SÉJOUR COLLECTÉE
A la fin de chaque période collecte et une fois vos déclarations

faites, vous devrez reverser la taxe de séjour. 

1 paiement en octobre
pour la période du 1/01
au 30/09

1 paiement en janvier
pour la période du 1/10
au 31/12

SUIVRE VOS RÈGLEMENTS

Règlement en ligne sécurisé par CB ou
prélèvement via le site Payfip.gouv.fr

Virement possible en précisant le nom de
votre hébergement



DÉCLARER VOS
FERMETURES



DÉCLARER VOS FERMETURES

Afin de ne pas recevoir de relance de déclaration pendant vos périodes de fermeture



TÉLÉCHARGER
LES DOCUMENTS



TÉLÉCHARGER LES DOCUMENTS

Retrouvez ici les documents d’aide de la déclaration de la taxe de séjour,  les affichages obligatoires,
le RIB pour les virements de la taxe, le modèle de fichier Excel du registre des séjours...



Modèle d’affiche à mettre dans vos hébergements en fonction du tarif applicable de la taxe
(proportionnelle ou fixe) - Mises à jour chaque année



ACCÉDER AU
SIMULATEUR ET À
LA PLATEFORME
D’INFORMATION



Accès à la plateforme avec toutes les informations
sur la taxe de séjour

Accès au
simulateur

https://creusesudouest.taxesejour.fr/hebergeur/443605?utilisateur_id=443605


Activer votre compte

Vérifier vos informations

Faire vos déclarations à 0 pour 2023 si vous n’avez pas collecté la
taxe de séjour et déclarer les montants collectés si c’est le cas

Informer par mail ou téléphone l’Office de Tourisme de vos
modes de commercialisation (location en direct, plateformes en
ligne ou en centrale de réservation)

EN RÉSUMÉ
Ce que vous devez faire d’ici la fin de l’année 2023 :



À VOS QUESTIONS !

Retrouvez après les réponses aux
questions posées lors des réunions



FOIRE AUX QUESTIONS

Qui perçoit la taxe additionnelle départementale et à quoi est-elle utilisée ?

La taxe additionnelle départementale est perçue par le Conseil Départemental de la Creuse. “Le produit de la taxe de
séjour est affecté aux dépenses destinées à promouvoir le développement touristique du territoire”.

Les territoires creusois ont-ils tous une taxe de séjour ? Si oui, à quels montants ?

Oui, tous les autres territoires creusois ont instauré la Taxe de séjour. Creuse Sud Ouest est la dernière communauté
de communes creusoise à l’instaurer. Les montants sont tous supérieurs à ceux définis en Creuse Sud Ouest. Les
montants pourront être revus dans les années à venir. Les montants de la taxe de séjour sont votés en conseil
communautaire tous les ans pour l’année suivante.

Que va financer la communauté de communes avec la taxe de séjour ?

Pour le moment, aucun projet n’est prévu, mais la taxe de séjour doit obligatoirement financer des projets
touristiques. Ces projets seront évoqué conjointement entre la communauté de communes et l’OT. 
L’Office de Tourisme a différent projets pour les années à venir et la taxe de séjour pourrait contribuer à leur
financement (développement de l’attractivité du territoire par l’ouverture de site touristique, , mise en place de Relais
d’Informations Touristiques sur le territoire, randonnées, professionnalisation des prestataires, Terra Aventura,
réaménagement des bureaux d’accueil...)



FOIRE AUX QUESTIONS
Les exonérations concernent-elles les ouvriers, étudiants en stages, apprentis... ?

Non, les exonérations ne concernent pas les ouvriers, étudiants ou apprentis, sauf s’ils disposent d’un contrat de
travail saisonnier sur la communauté de communes Creuse Sud Ouest. 

Quels sont les modes de règlement possible ?

La taxe collectée doit être reversée 2 fois par an, en janvier et en octobre, soit par virement, soit par carte bancaire,
soit par prélèvement, via le site sécurisé du gouvernement Payfip. Les règlements en espèces ou par chèque ne sont
pas acceptés. 

Est-il possible de programmer Elloha pour que la taxe de séjour soit collectée directement ? 

La taxe de séjour étant réglée à la fin du séjour, il n’est pas possible de la collecter avant (bien que cela soit fait sur
les plateformes Booking, Airbnb...).
Vous pouvez la paramétrer sur votre compte en suivant le tutoriel suivant=> LIEN
Il vous permettra de l’ajouter facilement à vos dossiers et vos factures. 
Attention, cela est uniquement possible si la taxe est à tarif fixe. 
Dans tous les cas, vous devez en informer vos clients en l’ajoutant dans la partie “Le prix ne comprend pas”

https://elloha.zendesk.com/hc/fr/articles/360000032189-Cr%C3%A9ez-votre-taxe-de-s%C3%A9jour


FOIRE AUX QUESTIONS

La taxe de séjour doit être déclarée et reversée uniquement si vous l’avez collectée vous même, lors d’une réservation
“en direct”. 
Les plateformes et centrales de réservation collectent en votre nom la taxe de séjour et la reversent 2 fois par an (en
juin et décembre) directement à la communauté de communes. 

Si vous faites les deux (réservation en direct et plateforme), vous devrez déclarer et reverser uniquement les
montants que vous avez collectés en “réservation directe”.

Pour rappel, si vous vous commercialisez uniquement via les plateformes en ligne ou en centrale de réservation,
informez nous afin de paramétrer la plateforme et ne pas recevoir de relance tous les mois. 

Je me commercialise uniquement sur une (ou plusieurs) plateforme(s) en ligne comme Booking,
Airbnb, Abritel... ou en centrale de réservation (Gite de France, Clévacances...). Dois-je déclarer la
taxe de séjour ?

Je propose des prestations comme la demi-pension, la location de vélos, des paniers pique-niques... Comment
dois je calculer le prix de mon séjour ? 

La taxe de séjour est calculée uniquement sur le prix de la nuitée, sans les options. Si vos options sont incluses, vous
devez calculer un tarif de base de nuitée. Ceci est valable uniquement pour les hébergement avec une taxe de séjour
au tarif proportionnel. 



Hôtel et Auberge collective => https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/hotellerie-hotels-
de-tourisme-et-auberges-collectives

Meublé de tourisme => https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/meubles-de-tourisme

Chambre d’hôtes => https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/chambres-d-hotes

Résidences de tourisme => https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/residences-de-
tourisme

Village de Vacances => https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/villages-de-vacances

Camping => https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/terrains-de-camping-amenages-
aires-naturelles-et-parcs-residentiels-de-loisir

Terrain de camping déclaré => https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/terrains-de-
camping-declares

FOIRE AUX QUESTIONS
Rappel des différentes catégories d’hébergements et les règles associées
(démarches obligatoires, normes...) : 

https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/hotellerie-hotels-de-tourisme-et-auberges-collectives
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/hotellerie-hotels-de-tourisme-et-auberges-collectives
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/meubles-de-tourisme
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/chambres-d-hotes
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/residences-de-tourisme
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/residences-de-tourisme
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/villages-de-vacances
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/terrains-de-camping-amenages-aires-naturelles-et-parcs-residentiels-de-loisir
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/terrains-de-camping-amenages-aires-naturelles-et-parcs-residentiels-de-loisir
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/terrains-de-camping-declares
https://www.entreprises.gouv.fr/fr/tourisme/conseils-strategie/terrains-de-camping-declares


FOIRE AUX QUESTIONS

Comment faire classer son meublé de tourisme ?

Pourquoi faire classer son meublé de tourisme?
Le classement a pour objectif d’indiquer au client un niveau de confort et de prestation. Il constitue également un
outil de commercialisation pour le loueur. Enfin, il permet de bénéficier de certains avantages fiscaux [abattement
forfaitaire de 71% sur les revenus de location au titre du régime des microentreprises (article 50-0 du CGI),
exonération de la taxe d’habitation et de la taxe foncière (III de l’article 1407 et article 1383 E bis du code général des
impôts, instauré sur les commune d’Ahun et de Royère de Vassivière)) Plus d’infos : ICI.

Il permet aussi d’avoir un tarif fixe pour la collecte de la taxe de séjour, variant en fonction de la catégorie de
classement.

Rappel : Il n’existe pas de classement pour les chambres d’hôtes, d’où le tarif fixe de taxe de séjour. 

Valérie Charpentier du cabinet InAuris - 06 78 36 80 46 – classement2336@inauris.fr
Gite de France Creuse - 05 55 61 50 15 - infos@gites-de-france-creuse.fr  Plus d’infos ICI

Il existe de nombreux organismes de classement accrédités et agréés. Vous retrouverez ICI toutes les informations
sur le classement ainsi que le référentiel et le guide de contrôle. 

Localement, vous pouvez contacter : 

https://www.creuse.gouv.fr/Demarches/Particuliers#!/Particuliers/page/R11242
mailto:classement2336@inauris.fr
https://www.gites-de-france-creuse.fr/classement-meuble-de-tourisme.html
https://www.classement.atout-france.fr/le-classement-des-meubles-de-tourisme
https://www.classement.atout-france.fr/le-classement-des-meubles-de-tourisme


Déclaration complémentaire de revenus. En effet, les revenus tirés de la location, en tant que loueur non
professionnel, sont soumis à l'impôt sur le revenu.
Si vous utilisez une plateforme pour louer le meublé de tourisme, elle doit vous fournir en janvier un document
indiquant le montant brut de vos transactions durant l'année passée.
Paiement de cotisations sociales, au-delà d'un certain montant de revenus tirés de la location
Paiement de la cotisation foncière des entreprises (CFE), selon votre situation (lieu et utilisation personnelle du
bien loué).Vous devez consulter le service des impôts des entreprises (SIE) du lieu où se situe le logement loué
pour savoir si vous aurez ou non à régler cet impôt. Plus d’infos : ICI

En premier lieu, vous devez déclaré en mairie votre meublé de tourisme. 

Cette démarche peut être faite en ligne ICI ou en mairie en complétant le formulaire suivant : Formulaire n°14004*04 

Vous devez ensuite demander votre inscription au répertoire Sirène de l'Insee. Cette formalité est gratuite.
Vous devez réaliser cette formalité sur le site internet du guichet des formalités des entreprises : ICI

Cette démarche faite, l'Insee vous attribue un numéro SIRET.
Ce numéro vous permet de vous identifier auprès des servies fiscaux lors des démarches suivantes :

FOIRE AUX QUESTIONS
Quels sont les démarches obligatoire lorsque je mets en location ma résidence secondaire ?

Ce numéro SIRET peut vous être demandé lors de la création d’une annonce sur
Airbnb ou Booking. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R36751
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32744
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34102
https://www.impots.gouv.fr/particulier/questions/je-fais-de-la-location-meublee-dois-je-payer-de-la-cfe-cotisation-fonciere-des
https://www.impots.gouv.fr/contacts
https://demarches.service-public.fr/mademarche/HebergementTourisme/demarche?execution=e2s1
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/showFormulaireSignaletiqueConsulter.do?numCerfaAndExtension=14004*04
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R61572
https://procedures.inpi.fr/?/


FOIRE AUX QUESTIONS
Quels sont les démarches obligatoire lorsque je mets en location ma résidence principale ?

Déclaration complémentaire de revenus. En effet, les revenus tirés de la location, en tant que loueur non
professionnel, sont soumis à l'impôt sur le revenu.
Si vous utilisez une plateforme pour louer le meublé de tourisme, elle doit vous fournir en janvier un document
indiquant le montant brut de vos transactions durant l'année passée.
Paiement de cotisations sociales, au-delà d'un certain montant de revenus tirés de la location
Paiement de la cotisation foncière des entreprises (CFE), selon votre situation (lieu et utilisation personnelle du
bien loué).Vous devez consulter le service des impôts des entreprises (SIE) du lieu où se situe le logement loué
pour savoir si vous aurez ou non à régler cet impôt. Plus d’infos : ICI

Si la propriété mise en location est votre résidence principale, vous n’avez pas de déclaration en mairie à effectuer. 

Vous devez seulement demander votre inscription au répertoire Sirène de l'Insee. Cette formalité est gratuite.
Vous devez réaliser cette formalité sur le site internet du guichet des formalités des entreprises : ICI

Cette démarche faite, l'Insee vous attribue un numéro SIRET.
Ce numéro vous permet de vous identifier auprès des servies fiscaux lors des démarches suivantes :

Ce numéro SIRET peut vous être demandé lors de la création d’une annonce sur
Airbnb ou Booking. 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R36751
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32744
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F34102
https://www.impots.gouv.fr/particulier/questions/je-fais-de-la-location-meublee-dois-je-payer-de-la-cfe-cotisation-fonciere-des
https://www.impots.gouv.fr/contacts
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R61572


FOIRE AUX QUESTIONS
Quels sont les démarches obligatoires pour ouvrir une chambre d’hôtes ?

Soit auprès de la Sécurité sociale des indépendants. L'affiliation est obligatoire lorsque le revenu imposable procuré par
l'activité de chambres d'hôtes (y compris pour l'activité de table d'hôtes) dépasse 5 719 €. En cas de revenu inférieur, il
n'y a pas d'obligation d'affiliation. Le revenu généré par la location est alors soumis aux contributions sociales sur les
revenus du patrimoine au taux global de 17,20 %.
Soit, pour les agriculteurs, auprès de la Mutualité sociale agricole (MSA)

Lorsque l'activité de chambres d'hôtes est exercée à titre habituel, elle constitue une activité commerciale.
Le loueur de chambre d'hôtes doit déclarer son activité et s'inscrire au RCS : Registre du commerce et des sociétés.
Il doit s'immatriculer, y compris lorsque l'activité est exercée sous le régime micro social simplifié (ou régime du micro-
entrepreneur).
La demande d'immatriculation doit être effectuée sur le site internet du guichet des formalités des entreprises : ICI

Ces démarches sont obligatoires, quel que soit le revenu généré par la chambre d'hôtes.

L'exploitant de chambres d'hôtes indépendant doit être affilié au régime social des travailleurs non salariés (TNS) au titre
des assurances maladie, maternité, vieillesse, invalidité et décès :

Comme pour les meublés de tourisme, la chambre d’hôtes doit être déclarée en mairie soit en ligne ICI soit en mairie en
complétant le formulaire suivant : Formulaire n°13566*03

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2329
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2329
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23264
https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/F23264
https://procedures.inpi.fr/?/
https://demarches.service-public.fr/mademarche/HebergementTourisme/demarche?execution=e1s1
https://www.formulaires.service-public.fr/gf/showFormulaireSignaletiqueConsulter.do?numCerfaAndExtension=13566*03
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Emilie Simonneau
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Co-Référente Taxe de séjour

Sylvie Auquit
Directrice de l’Office de Tourisme
Co-Référente Taxe de séjour
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